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Le programme de la journée 

Accueil et projection films courts sur les chevalements et Grand Maison 14h00 

Introduction par représentant d’ALM par Corinne Bouchoux 14h15 

Le patrimoine ardoisier l’Anjou et de Trélazé par Philippe Cayla - Universitaire Président Association l’Ardoise    
          et Benoit Mellier - Conservateur Muséum d’Angers 

14h30 

Faire vivre le patrimoine ardoisier par Alain Roger - Président Musée de l’ardoise 14h50 

Richesses écologiques par Robert Hersant - Bénévole LPO 15h05 

Faire découvrir le paysage minier et ses chevalements par Patrick Bilien - Groupement des Amis des chevalements   15h20 

Pause-café rafraichissements 15h30 

Histoire des manufactures d’allumettes de Trélazé par Paul Smith - Historien, spécialiste des Manufactures 16h00 

La reconquête de la friche industrielle par Gonzague Noyelle – Directeur général de Podeliha 16h15 

Retour sur un carnet d’Anjou par Yann Semller Collery - Vice-Président Conseil Départemental  16h30 

Patrimoine industriel et art par Sandrine Moreau - DRAC  16h45 

Pour une reconquête patrimoniale, artistique et écologique du site ardoisier par Pascal Reysset - Amis du Patrimoine Trélazéen 
                     et Yves Spiesser - Association l’Ardoise 

17h00 

Prise de paroles du public 17h20 

Conclusion par Monsieur le Maire de Trélazé Lamine Naham  18h00 

Pot de l’amitié – expo sur les boites d’allumettes – expo sur chevalements - vente du carnet d’Anjou (stand 303) 18h15 
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Projection de films  
         
  
  
  
 : 

 
 
 
 
 

Une assemblée attentive 

 

Pour cet évènement, la salle de la Maraichère à Trélazé a 

accueilli à la fois les habitants, les spécialistes, les élus 

et les curieux. 

 

110 personnes ont répondu présent ce jour-là. 

La salle était comblée              

et les participants étaient très attentifs 
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Projection de films 
 

Vidéo drone du secteur de l'ancienne manufacture d’allumette 

     

   

Les chevalements de Trélazé, réalisé par Olivier Reucherand 

     

   

Vidéo de la mine de Grand maison (1960) 
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Exposition sur les chevalements 
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Exposition sur la doublure de Raphaël Zarka 
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Exposition de boites d’allumettes 

 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les visiteurs ont pu profiter de la 

magnifique collection de boite d’allumette   

de Guy Thareau 
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Jean Louis Kerouanton (vice-président Université de Nantes) était le modérateur de cet évènement 

 

 

La cloche 

 

La cloche de la première manufacture présidait le colloque. 

 

Chaque intervenant était régi par l’ordre de la cloque : 

 15 minutes de paroles, tout le monde étaient logé à la même 
enseigne. 

 

Alyssa Madiot et Antoine Lemercier (voir photo), tous deux 
étudiants à l’ASTA avaient pour mission de la faire retentir une 
fois le temps dépassé. 

Ils ont également aidé à la préparation de ce colloque. 
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Vente du carnet d’Anjou (stand 303) 
  

L’histoire de 303  

 

L’aventure a débuté en 1984, alors qu’un Conservateur Général du 

Patrimoine des Pays de la Loire, Jacques Cailleteau, propose de 

créer la revue 303 arts, recherches, créations.  

Son objectif est d’éditer une revue indépendante capable de révéler 

les richesses patrimoniales et la création artistique en Pays de la 

Loire ; d’où le titre, en référence aux cinq départements de la région :  

Mayenne (53) + Sarthe (72) + Vendée (85) + Maine et Loire (49) + 

Loire-Atlantique (44) = 303.  

Le projet voit le jour grâce à l’engagement de la Région et 

l’association 303 est créée.  
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Il y a 470 millions d’années… genèse du schiste ardoisier 

 

 

Le schiste ardoisier angevin est une roche qui n’a pas toujours été ce qu’elle est aujourd’hui. Il a pour 

origine des sédiments marins déposés il y a environ 470 Ma. 

 

La roche sédimentaire qui a résulté de ces dépôts par compaction sera transformée au cours de l’émergence d’une immense chaîne 
de montagne d’ampleur himalayenne, le massif hercynien, il y a 350 Ma : c’est alors que des contraintes de pression et de 
température lui ont conféré ses caractéristiques connues aujourd’hui au premier rang desquelles la schistosité, ou faculté à se 
débiter en feuillets fins selon des plans de fracturation définis. 

 

C’est après une importante phase active de sédimentation de dépôts marins grossiers puis sableux – à l’origine des grès 

armoricains - qu’une sédimentation argileuse plus fine a lieu à proximité du pôle Sud dans une mer peu profonde (0 à 200 m) près 

du petit continent Armorica, il y a 470 Ma. Elle sera l’origine des schistes ardoisiers du bassin angevin. 

 

Les mouvements tectoniques ont lentement fait dériver ce micro continent vers le nord jusque dans la bande tropicale sud où les 

contraintes liées à l’orogénèse hercynienne ont transformé les empilements sédimentaires par métamorphisme. Ce dernier a été 

suffisamment faible pour permettre la préservation de traces de vie en son sein sous la forme d’empreintes fossiles. L’exploitation 

des schistes a ainsi mis au jour la faune qui existait il y a 470 Ma dans la « mer des ardoises ». Les trilobites, animaux benthiques 

à squelette externe et pattes articulées (comme les crustacés actuels), en sont les plus emblématiques représentants. Disparus 

aujourd’hui, ils ont pour lointains cousins les limules actuelles. Des coquillages, gastéropodes, brachiopodes ou encore des 
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échinodermes complètent cette faune. Bien qu’existants déjà au moment des dépôts, les poissons n’ont pas laissé de traces fossiles 

dans les schistes d’Angers, les algues non plus. 

 

D’un point de vue ardoisier, le schiste d’Angers est caractérisé à la fois par sa situation stratigraphique, ses propriétés physiques 

et sa composition chimique. Toutes ses propriétés en font une roche unique qui a peu d’équivalents dans le monde. Localement, on 

trouve ces schistes au sein d’un grand synclinal armoricain qui est le résultat du plissement des strates initiales horizontales. Les 

forces tectoniques en œuvre lui ont conféré son caractère fissile permettant le débit en feuillets. Son grain très fin, sa composition 

dominée par la silice et l’alumine ainsi que l’absence de calcite (moins de 1%) permettent d’en tirer une ardoise fine, imperméable 

et inattaquable par les agents atmosphériques. Aussi, la pyrite, peu présente dans le bassin d’Angers, n’altère pas la qualité du 

matériau.  

 

Chaque ardoise est donc le témoin d’une longue histoire géologique parsemée de chaînes de montagne et d’érosion, et marquée 

par les êtres vivants. L’exploitation ardoisière, par son importance, a permis de connaître ce matériau et son histoire, aujourd’hui 

déclinée sur les toits de nos maisons. 

 

 

 

Sources :  

Marty, 1980 (Les ardoisières d’Angers, dans l’Industrie Minérale) 

BRGM, 2000 (panneaux musée Renazé) 

Redois, 2012 (notes personnelles) 
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Présentation de : 
 
 

Phillippe Cayla  
 

Universitaire Président Association l’Ardoise  
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Présentation de : 
 
 

Alain Roger 
 

Président Musée de l’ardoise   
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Faire vivre le patrimoine ardoisier 

 

C'est en 1973, qu'un ouvrier fendeur encore en activité et qui était aussi un graveur et peintre local avec une petite renommée, eu 

l'idée de créé un musée de l'ardoise, il s'appelait : Marcel Goacolou et c'est seul qui entreprit des démarches pour avoir des 

solides appuis et constituer un dossier assez étoffé. 

 

En 1975 et 1976, il présenta au festival-diaporama international organisé par le Foyer du buisson de Trélazé, la vie des perreyeux 

et leurs histoires et ce fut l'occasion de répandre l'idée d'un musée de l'ardoise. 

 

Et en 1978 au festival des associations de Trélazé pour la première fois un groupe d'ouvriers fendeur firent une démonstration du 

travail de l'ardoise dans leurs vêtements de perreyeux, car ils ont voulu apporter leur témoignage sur un métier qui a subi de 

profondes mutations à partir des années 1950.  

En effet, dès cette époque, le travail du fendeur sur buttes capable de débiter un bloc de plusieurs tonnes jusqu'à l'obtention des 

ardoises disparaît, la mécanisation arrive.  

Le fendeur d'ardoise, jusque-là véritable artisan devient un simple ouvrier à qui on confie une tâche bien précise.  

Maintenant tout le monde était pour la création de ce musée mais personne, à titre individuel ou comme responsable 

d'association, ne voulait s'engager à ses côtés. 

 

C'est en avril 1979 que fût créé : l'Association des Amis de l'Ardoise Musée de Trélazé et le siège social était au Foyer du Buisson.  

Des bénévoles anciens fendeurs firent des démonstrations du travail de l'ardoise à l'ancienne, au début sur la «butte des sapins» 

à proximité du Foyer du buisson. Ces bénévoles allaient aussi dans les communes voisines lors des manifestations consacrées 

aux vieux métiers et aux moissons et battages d'autrefois.  
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C'est vraiment le début des animations et furent victimes de leur propre succès, devant les demandes des organisateurs des 

fêtes à l'extérieur. 

En 1980, sous l'impulsion de Bernard Augereau qui avait dessiné les plans, fut inauguré le «sentier de l'Ardoise» un sentier de 

découverte du site ardoisier sur 9 kms à travers les buttes. 

En 1984, le musée est enfin ouvert avec 4 salles dans l'ancienne manufacture d'allumettes dit le « Profac ». 

En 1985, la maison de l'Union datant du 17è siècle, est mise en disposition par la municipalité à l'association, et la même année 

l'association acquiert le site ardoisier (buttes et 2 vieux fonds) autours de la maison de l'union. 

En 1989 un amphithéâtre couvert est construit pour les démonstrations de fente d'ardoise, et acquiert une dernière parcelle sur 

le site du Petit Pré (l'ancienne ferme) et en même temps la chapelle de Saint Lézin. 

 

Nous sommes plus éco- musée que musée traditionnel : car on valorise certes un patrimoine matériel avec nos outils, anciens 

matériels et nos collections dans une ancienne manufacture d'allumettes à l'architecture industrielle typique du 19e siècle, nous 

sommes classé « Musée de France » et avec notre parc fiche industrielle qui a été classé « site remarquable de l'Anjou » en 1993. 

 

On valorise aussi un patrimoine immatériel avec l'histoire de l'exploitation ardoisière et un savoir-faire à transmettre par nos 

démonstrations du travail de l'ardoise à l'ancienne, qui apporte un témoignage sur un métier qui était pratiqué du moyen âge 

jusqu'au début du 20e siècle.  

 

Nous sommes un conservatoire qui aide à la préservation et mise en valeur du patrimoine et culturel de notre territoire 

Trélazéen. 
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Présentation de : 
 
 

Robert Hersant 
 

Bénévole Ligue pour la protection des oiseaux 
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« L’ardoise et l’allumette » 

Colloque sur le patrimoine industriel et naturel de Trélazé 

 

 

Présentation 

 

Le site ardoisier, unique dans notre région,  s’inscrit largement dans un environnement majeur de l’agglomération par sa dimension, 

sa diversité et son classement en ZNIEFF approprié. 

L’inventaire faunistique repose sur l’extraction des données multi décennales du site informatisé de la LPO Faune-Anjou.org. C’est 

une source majeure parmi d’autres.  

Chaque taxon communal est présenté en comparaison départementale, avec en exergue quelques particularités spécifiques au 

paysage ardoisier. 

Son milieu xérique, sa végétation basse, ses pelouses maigres, ses zones humides, ses arbres nourriciers favorisent le 

cantonnement de nombreuses espèces. 

L’inventaire a bénéficié de 2017 à 2020 d’un appui complémentaire significatif de l’Atlas de la Biodiversité Communale porté par 

l’association ADDULT. 

 

 

 

 



 

21 octobre 2023 Actes du colloque : L’ardoise et l’allumette   84 / 244   
 

Conclusion 

 

La présentation non exhaustive des groupes d’espèces a souligné la véritable richesse faunistique de la commune. On peut retenir 

quelques points forts : 

 

 La connaissance au 21 octobre 2023 est très satisfaisante sur les oiseaux, les papillons de jour et de nuit, les mammifères, 

les odonates, les orthoptères et les punaises. 

 

 L’inventaire peut s’améliorer dans de nombreux domaines au vu du potentiel environnemental à découvrir, en ciblant des 

taxons moins bien recensés mais plus complexes dans l’identification (Araignées, Coléoptères, Diptères, Névroptères et 

Hémiptères) 

 

 Le site est le seul en Anjou à posséder une station de Criquet des Chaumes. Il permet aussi d’observer régulièrement l’été 

des rapaces estivants comme le Circaète ou la Bondrée apivore.  

 

 

 

La préservation de cette richesse écologique doit composer avec la pression anthropique due à l’attraction du site, en 

maintenant notamment des zones de friche et communiquer auprès du grand public sur les enjeux  de la sauvegarde 

écologique. 
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Trélazé, allumettes et ardoises 

L’histoire de l’industrie ardoisière en Anjou est relativement bien connue. Depuis la publication en 2022 du « Carnet d’Anjou » consacré à la manufacture 

d’allumettes de Trélazé, l’histoire locale de cette industrie est assez bien connue aussi. Dès lors, le texte qui suit, qui reprend une communication faite 

au colloque « L’ardoise et l’allumette » organisé à Trélazé le 21 octobre 2023, se focalise sur les moments où les deux industries viennent, pour ainsi 

dire, se frotter directement l’une à l’autre. Sur fond de voisinage intime sur le terrain, quatre épisodes peuvent être ident ifiés pour souligner comment 

ces deux histoires, l’une remontant au XIIe siècle, l’autre inconnue avant le XIXe, s’entremêlent. 

 

1° La fabrique Riotteau et la Marianne, 1855 

La première fabrique d’allumettes en Anjou est créée en 1845 par un entrepreneur du nom de Riotteau. Elle est située au lieu-dit Le Figuier, près les 

Fours à Chaux, canton de la Chalouère dans la commune d’Angers. Son autorisation, en tant qu’établissement « insalubre, dangereux ou incommode, » 

selon les termes du décret de 1810, est délivrée par ordonnance royale du 19 mars 1845. En dépit de quelques incendies, endémiques à l’industrie, 

l’établissement prospère et, vers 1850, emploie 30 hommes, plus de 120 femmes et autant d’enfants. Riotteau organise un omnibus qui part tous les 

matins à la Pyramide, à Trélazé, pour amener des enfants à ses ateliers et pour les ramener le soir. En août 1852, il prend un brevet pour « une machine 

propre à presser les allumettes chimiques », essayant de mécaniser l’étape dans la fabrication allumettière qui réclame le plus grand nombre d’ouvriers 

et ouvrières, c’est-à-dire la mise en presse des tiges pour pouvoir les tremper, par mille tiges à la fois, séparées de quelques millimètres, dans les bains 

successifs de soufre fondu et de pâte chimique, composée d’un mélange de chlorate de potasse et de phosphore blanc. Pour la fabrication des tiges, la 

fabrique Riotteau dispose d’une scierie, mue par un manège à cheval qui sera remplacé, en 1853, par une machine à vapeur. 

 

Parallèlement à ses activités d’industriel, Riotteau est un militant républicain, un « rouge » connu – et surveillé – comme l’un des meneurs des 

démocrates-socialistes angevins. Dès 1848, il crée et préside le Club des Droits et Devoirs à Angers et, à partir des journées de juin 1848, se range contre 

la réaction qui s’installe au pouvoir dans la République. Vers 1850, à la suite de la loi du 19 juin 1849 qui interdit les clubs et autres réunions publiques,  
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il est l’un des fondateurs de la société secrète appelée la Marianne qui se développe en Anjou après le 2 décembre 1851 en opposition à l’Empire 

autoritaire. Riotteau est régulièrement devant les tribunaux, accusé diversement de détention de munitions de guerre, de coups et blessures, d’injures 

envers un agent de l’autorité ou de coups volontaires envers les enfants des deux sexes employés dans sa fabrique. C’est dans la Marianne que l’histoire 

de Riotteau l’allumettier croise celle des ardoisiers.   

 

Dans la nuit du dimanche 26 au lundi 27 août 1855, une foule d’environ 600 ouvriers-perrayeurs, après s’être attaqués à la gendarmerie de Trélazé et 

emparés de quelques armes, marchent sur Angers en croyant participer à un plus grand mouvement insurrectionnel pour renverser le régime impérial 

et rétablir la république. La tentative est désordonnée et déjouée sans coup férir, les autorités – le préfet, la police, la gendarmerie et l’armée –averties 

d’avance. Encouragées par les femmes, les hommes armés qui marchent sous la pleine lune, en chantant La Marseillaise, sont très majoritairement des 

ouvriers des carrières d’ardoise : sur 104 accusés devant la cour d’assises, après l’évènement, 80 sont des carriers. Aucune source n’évoquerait une 

quelconque participation au soulèvement des ouvriers de la fabrique d’allumettes. Tout en le niant devant les tribunaux, les accusés sont peut-être 

affiliés à la Marianne, inspirés par sa vision d’une république démocratique et sociale. Mais leur mouvement se comprendrait davantage comme une 

révolte frumentaire sur fond d’une forte hausse des prix de l’alimentation, une émeute de subsistance et de misère : « C’est de l’ouvrage que nous 

voulons, et du pain ! » crient-ils devant la gendarmerie de Trélazé.  

 

L’évènement est suivi d’une vague de répression comparable à celle qu’ont connue les départements du Midi à la suite de la résistance paysanne au 

coup d’État de Louis-Napoléon Bonaparte. Il y a 200 prisonniers et 15 déportés, dont Riotteau, condamné d’abord, le 13 novembre 1855, à treize mois de 

prison et cent francs d’amende « pour affiliation à la société secrète la Marianne et ayant été l’un des chefs de cette société dans le département de 

Maine-et-Loire, » et, ensuite, à dix ans en colonie pénitentiaire, à Cayenne, où il part en janvier 1856. Il y meurt le 7 août 1856. 
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Sa fabrique à Angers est reprise d’abord par des créanciers avant d’être rachetée, en 1857, par un autre entrepreneur, Louis Laumonnier-Carriol. Celui-

ci l’exploite jusqu’en 1874 quand l’usine est expropriée à la suite de l’établissant au profit de l’État du monopole de la fabrication et de la vente des 

allumettes par la loi du 2 août 1872. 

 

2° La création de la fabrique des frères Lebatteux, 1864 

 

La vague de répression qui suit les évènements de la Marianne est soutenue par la Commission des Ardoisières d’Angers qui y contribue en affectant 

un crédit spécial pour assurer le traitement d’un commissaire et d’un agent de police à Trélazé, chargés de la surveillance des ouvriers. Approuvé par 

le préfet le 29 août 1855, un nouveau règlement des ardoisières renforce les pouvoirs disciplinaires des régisseurs des carrières et les rend responsables 

de la stricte exécution de la loi du 22 juin 1854 sur les livrets des ouvriers, loi qui restreint le nomadisme des fendeurs et permet aux patrons d’écarter 

ceux qui font preuve d’indépendance. De cette époque également, et dans un contexte d’augmentation de la demande en ardoises, datent les débuts du 

recrutement des ouvriers bretons, une main-d’œuvre bon marché et moins revendicative que les carriers angevins. Les campagnes concertées 

organisées à partir de 1860 font qu’en 1908 la moitié de la population trélazéenne est d’origine bretonne. 

 

En même temps que la répression, toutefois, la Commission inaugure une politique d’œuvres sociales qui comprend la création d’écoles gratuites pour 

les enfants des ouvriers. En 1855, Trélazé voit également la mise en place d’un dispensaire et le recrutement d’un médecin. Et, dans une perspective de 

fixer la main-d’œuvre et de pouvoir recruter des ouvriers accompagnés de leur famille, la Commission envisage la création de logements, initiative dans 

l’air du temps sur le modèle des cités ouvrières de Mulhouse. En 1865, un syndicat est créé à cette fin, financé par les carrières membres de la 

Commission au moyen de 0,5 % sur leurs ventes. Les premières maisons de la Cité des Tellières sont construites à partir de 1865. 
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C’est dans ce contexte de stabilisation de la main-d’œuvre par un paternalisme avisé qu’on peut également placer la création, en 1864, d’une fabrique 

d’allumettes chimiques, conçue essentiellement pour donner du travail aux femmes et aux filles des carriers. Jusqu’alors, les seules possibilités d’emploi 

pour celles-ci se trouvaient à Angers, dans les filatures et les tissages, ou encore dans la cueillette de pissenlits sur les bords de l’Authon. Une fabrique 

d’allumettes offrirait de nombreux emplois pour des femmes et des fillettes, pour le garnissage et le dégarnissage des presses, en amont et en aval du 

trempage des tiges dans le soufre fondu et dans la pâte chimique. Ces dernières opérations, les plus insalubres mais les mieux rétribuées, sont réservées 

aux hommes. 

 

C’est un ingénieur civil du nom de Stanislas Orlowski, associé à l’exploitation de la carrière des Grands Carreaux, qui, en décembre 1862, soumet à la 

Commission le projet de créer une manufacture d’allumettes chimiques au centre des ardoisières, pouvant occuper journellement cent femmes et 

enfants d’ouvriers de carrière. La Commission exprime sa sympathie de principe pour la proposition et crée une commission chargée d’abord de se 

renseigner sur les moyens et les connaissances dont dispose Orlowski pour établir l’industrie qu’il se propose de fonder, et pour étudier ensuite le 

meilleur emplacement pour une fabrique. Orlowski s’associe avec deux industriels d’Angers, Jacques et Charles Lebatteux, qui négocient avec la 

Commission des Ardoisières pour obtenir une subvention. Le 5 juin 1863, la Commission les informe de sa décision d’accorder, pour le premier cent de 

femmes ou filles d’ouvriers ardoisiers recrutées dans leur établissement, une subvention annuelle de 25 francs par tête, et ce pendant cinq ans. La 

Commission accède également à la demande des Lebatteux de pouvoir prendre sur les déblais des carrières les moellons nécessaires pour la 

construction des bâtiments de leur usine. Forts de cet engagement – qui sera formalisé le 9 décembre 1864 par une convention signée avec Charles 

Larivière, le gérant de la Commission –, Orlowski et les Lebatteux, par acte en date du 27 juillet 1863, achètent un terrain au lieu-dit l’Union, à Trélazé, 

partageant en trois le prix d’acquisition de 2 750 francs. Le terrain comporte des terres labourables et une portion de l’ancien fonds de carrière d’ardoise 

de l’Union. Des acquisitions foncières ultérieures porteront ce terrain à une superficie totale de plus 11 000 m2, de part et d’autre du chemin des Tellières 

(la future rue de la Manufacture puis rue Ludovic Ménard). 
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Les travaux de construction de l’usine commencent aussitôt et l’autorisation pour l’installation et l’exploitation de la fabrique, pour une durée de cinq 

années, est signée par le préfet le 19 mars 1864. De son côté, la municipalité de Trélazé cherche à aider la création de l’établissement en votant, le 21 

février 1864, une subvention de 200 francs pour améliorer l’état du chemin qui y mène. Le 15 avril 1865, les frères Lebatteux et Stanislas Orlowski créent 

une société en nom collectif sous la raison sociale J. et Ch. Lebatteux et Compagnie, au capital social de 90 000 francs. Cette société est dissoute, 

toutefois, en 1868, et Orlowski se retire pour laisser les frères Lebatteux les uniques propriétaires de l’usine et de son matériel.  

 

Le recrutement du personnel commence en juin 1865. L’établissement compte assez rapidement près de 200 personnes, surtout des ouvrières, des 

hommes occupés seulement à la chaufferie et dans la scierie (l’usine est équipée d’une machine à vapeur dès le début) et pour les opérations de soufrage 

et chimicage. Plus de 50 fillettes d’entre 7 et 16 ans entrent à l’usine. D’après un rapport d’un ingénieur des Mines en date du 9 juillet 1869 : « Nulle part 

le travail exécuté n’a paru excessif ou insalubre. » 

 

La fabrique produit deux types d’allumettes, des allumettes ordinaires, préparées en grosses bottes cylindriques nouées et vendues à 40 centimes la 

botte, et des allumettes plus fines mises en boîte cartonnée, contenant chacune une centaine d’allumettes. Ces boîtes sont vendues à 5 centimes la boîte, 

prix augmenté à 10 centimes après l’impôt créé par la loi du 4 septembre 1871. Ces produits, expédiés en caisses de 144 boîtes ou bottes, sont placés 

auprès des épiciers et merciers dans les départements de l’Ouest et du Centre du pays. Selon Charles Lebatteux, les bénéfices sont entièrement nuls 

pendant les premiers exercices de 1865 à 1868. L’entreprise ne gagne de l’argent qu’à partir de juin 1868 : 7 000 francs pour l’exercice de 1868-1869 puis 

8 000 francs pour celle de 1869-1870. Ensuite, avec 54 000 francs en 1870-1871, 56 000 francs en 1871-1872 et 76 000 francs en 1872-1873, il est en droit 

de parler de « très beaux chiffres ». Mais ceux-ci sont exceptionnels, s’expliquant surtout par le siège de Paris et la Commune qui désorganisent 

l’industrie dans la banlieue parisienne, ouvrant de nouveaux marchés pour les allumettes Lebatteux. 
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La loi organique du 2 août 1872 qui établit le monopole d’État sur les allumettes chimiques ordonne l’expropriation de toutes les fabriques « actuellement 

existantes ». Après adjudication en date du 12 octobre 1872, l’exploitation du monopole est concédée à la Compagnie générale des Allumettes chimiques, 

constituée le 2 octobre 1872 au capital social de 40 millions de francs, souscrit par un 3aréopage de banquiers parisiens. Parmi les établissements 

expropriés par l’État – plus d’un millier au total –, la compagnie fermière est autorisée à prendre possession de certaines usines désignées par la 

notoriété publique comme étant les plus importantes. En Anjou, elle retient ainsi la fabrique des frères Lebatteux. Après une procédure d’estimations 

contradictoires des immeubles de la fabrique et de son outillage industriel, et une autre estimation des dommages subis par suite de la perte de leur 

industrie, basée sur des bénéfices annuels moyens de 20 000 francs, les frères acceptent de céder leur fabrique à l’amiable. Par acte notarié du 13 mai 

1874, signé par le préfet au nom du ministre des Finances, ils cèdent à l’État l’usine avec son outillage et son matériel, moyennant paiement d’une somme 

de 442 296 francs, dont 149 666,50 pour les bâtiments, 152 630,15 pour l’outillage et le matériel et 100 000 pour suppression d’industrie, c’est-à-dire 

l’équivalent de cinq années d’activité. Une somme supplémentaire, enfin, de 40 733,36 francs est attribuée par suite de la reconstruction d’une étuve 

partiellement détruite par un incendie en décembre 1873. 

 

Au cours de l’année 1874, la Compagnie entre progressivement en possession des usines qu’elle a retenues pour l’exploitation de son monopole. À 

Trélazé, la fabrique Lebatteux est reprise dès le lendemain de l’acte de cession en mai 1874. De 1876 à 1881, l’établissement compte environ 300 ouvriers. 

En 1882, 150 d’entre eux sont licenciés, pour cause de mévente, mais en 1885, après la fermeture d’une usine à Nantes, Trélazé, désormais la seule 

manufacture de l’Ouest de la France, retrouve son effectif de 300 ouvriers pour fabriquer 5 milliards d’allumettes par an. Enfin, en 1890, lorsque la 

convention avec la compagnie fermière est dénoncée par le ministère des Finances et la décision prise de faire directement exploiter le monopole par 

la Direction générale des Manufactures de l’État, l’ex-fabrique Lebatteux figure de nouveau parmi les usines retenues, devenant ainsi une manufacture 

de l’État. Dès la deuxième semaine de janvier 1890 tout l’ancien personnel de l’usine, au nombre de 266 (86 hommes et 180 femmes), immatriculé sur 

présentation d’extraits de leur acte de naissance et acte de mariage, est au travail… 
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3° Luttes ouvrières, 1890 à 1914 

Dans les deux industries, les années 1890 à 1914 sont marquées par une forte mobilisation des ouvriers et des ouvrières qui s’initient, en même temps, 

à l’organisation syndicale. Chez les ardoisiers, une chambre syndicale est officiellement déclarée en novembre 1890. Animé par la figure charismatique 

de Ludovic Ménard (1855-1935), ce syndicat compte rapidement un millier d’adhérents, sans les traditionnelles distinctions corporatistes entre les 

fendeurs, d’en haut, les fonceurs, d’en bas et les journaliers. L’ouvrage de Maurice Poperen raconte la succession de grèves menées par ce syndicat et 

son organisation progressive en fédération. En 1910, celle-ci s’associe avec la fédération des mineurs de charbon pour former la Fédération nationale 

des travailleurs du sous-sol, étape vers la reconnaissance, par la loi du 20 avril 1920, des ardoisiers comme mineurs. 

 

Du coté des ouvriers et ouvrières de la manufacture d’allumettes, le syndicat est formé en octobre 1890, dans le nouveau contexte de la gestion directe 

du monopole par la Direction générale des Manufactures de l’État. Devenus ouvriers d’État, les personnels de toutes les manufactures françaises – 

Marseille, Trélazé, Bègles, Pantin-Aubervilliers, Saintines et Aix-en-Provence (créée en 1896) – s’organisent aussitôt, créant une fédération nationale 

dès décembre 1892. À Trélazé, à l’exception d’une poignée d’ouvriers d’art des services techniques, tout le personnel adhère au syndicat, adhésion 

massive semblable à celle enregistrée dans les autres établissements : 98% du personnel allumettier est syndiqué, d’après un article publié dans La Vie 

Ouvrière en avril 1910, par Léon Jouhaux, lui-même ancien ouvrier allumettier. Dans un monde syndical très largement dominé, à l’époque, par des 

hommes, on note aussi l’importance des femmes dans les syndicats des manufactures de l’État (tabacs et allumettes). En avril 1894, c’est une femme, 

Julie Ménard, qui est déléguée pour Trélazé au deuxième congrès de la Fédération nationale tenu à Pantin. En 1895, la chambre syndicale à Trélazé est 

présidée par une autre femme, Clémentine Maheux.  
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Les années 1890 sont marquées par deux grandes grèves des allumettiers, du 17 au 29 mars 1893 et du 28 mars au 7 mai 1895. Derrière les revendications 

multiples – augmentation générale de 15% sur les salaires, suppression des amendes, renvoi des contremaîtres de l’ancienne compagnie fermière, 

indemnités de maladie, création de crèches et de salles de bains, reprise de tous les ouvriers grévistes, interdiction de l ’usage du phosphore blanc… – 

se profile l’enjeu du pouvoir de la Fédération face au nouveau patron, l’État républicain et son ministre des Finances. Dans ces rapports de force, les 

syndicalistes apprennent très rapidement à contourner les directeurs locaux des manufactures et le directeur général des Manufactures de l’État pour 

interpeller directement le ministre, souvent en place pour peu de temps. À Trélazé, en mars 1893 et de nouveau en mars 1895, le personnel se met en 

grève sur des mots d’ordre de la Fédération, pour appuyer les ouvriers grévistes de Pantin et Aubervilliers et sans formuler aucune revendication pour 

leur propre compte.  

 

Au cours de la deuxième grève générale, la question de l’emploi du phosphore blanc dans les manufactures, à l’origine de ce que les ouvriers appellent 

« le mal chimique », la nécrose phosphorée, commence à défrayer la chronique au-delà des milieux médicaux et dentaires. L’interdiction du phosphore 

blanc est une revendication syndicale dès le tout premier congrès en 1892, mais ce n’est qu’en 1895 que le gouvernement crée une commission chargée 

d’étudier la question. La solution est trouvée en 1897. À la manufacture de Pantin, l’ingénieur Henri Sévène, (directeur de Trélazé de 1893 à 1895), travaille 

en collaboration avec l’ingénieur Émile-David Cahen pour mettre au point une nouvelle pâte chimique utilisant l’inoffensif sesquisulfure de phosphore. 

S’enflammant à 95°, contre 60° pour le phosphore blanc, ce composé chimique permet la fabrication sans danger des allumettes préférées des 

consommateurs, s’enflammant sur n’importe quelle surface. La maison Coignet de Saint-Denis organise aussitôt la fabrication industrielle de cette 

substance et la nouvelle pâte « au sesqui » est étendu à toutes les manufactures avant la fin de l’année 1898. À Pantin également, les deux ingénieurs 

Sévène et Cahen s’inspirent d’une machine américaine pour dessiner leur propre « machine pour la fabrication complète et continue des allumettes 

mises en boîte », brevetée le 14 juin 1897. Cette machine « SC » est exposée dans le pavillon de la Direction générale des Manufactures de l’État à 

l’Exposition de 1900 et 14 de ces machines continues sont installées, dès 1904, dans les ateliers entièrement reconstruits à Aubervilliers.  
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À Trélazé, réunis très souvent par des liens familiaux, les ouvriers des ardoisières et les ouvrières des allumettes sont solidaires aussi dans leur vie de 

travail et d’engagement syndical. Exprimée lors de réunions syndicales communes à la salle de la Maraîchère, cette solidarité est enracinée surtout au 

foyer, échappant en grande partie à la curiosité de l’historien. Mais le suivi et la surveillance des conflits sociaux qui caractérisent les années 1890 à 1914 

en laissent de nombreux indices, dans la presse de l’époque et dans les archives. Un rapport anonyme du 8 décembre 1913, retrouvé dans les archives 

de la police générale de la surveillance des syndicats (Archives nationales F 7 13635), en est assez caractéristique : 

 

« Au cours de la grève des ardoisiers qui vient de se terminer, on a pu constater que la Manufacture d’Allumettes de Trélazé, rue de la Maréchère, n’était 

pas seulement une pépinière de syndicalistes militants très exaltés, mais aussi un foyer d’agitation, de désordre et d’anarchie. Cette manufacture occupe 

300 employés dont 107 hommes (y compris le directeur, M. Tiberj) et 193 femmes. Le syndicat d’allumettiers existe depuis 1890, et réunit tous les employés, 

hommes et femmes, de la Manufacture. […] La longue liste des employés où domine l’élément féminin considérés par la gendarmerie locale soit comme 

des militants, soit comme des anarchistes, en dit long sur l’état d’esprit qui domine dans le personnel de la Manufacture. » Le rapport donne ici les noms 

des allumettiers militants, les membres du bureau du syndicat et 28 autres noms dont ceux de 13 femmes, puis une autre liste des allumettiers figurant 

sur le « Contrôle des Anarchistes à surveiller » : 17 noms, dont 16 femmes, suivies du nom de leur mari. « Au cours de la grève des ardoisiers, la majeure 

partie des assistants aux réunions était constituée par des Allumettiers, qui étaient les plus exaltés pour acclamer la continuation de la grève et la 

chasse aux renards. De plus, il n’était pas d’avanies que ne fissent subir les allumettières aux employées dont les maris, ardoisiers, avait repris le travail 

avant la fin de la grève. De l’avis de la gendarmerie locale, et des gens paisibles de Trélazé, les allumettiers tout autant que les ardoisiers contribuent à 

maintenir l’élément ouvrier de la région dans un état constant d’agitation. » 
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Les Ménard 

Dans la liste des anarchistes à surveiller, recopiée dans ce document de 1913, figure le nom de Julie Réveillon, femme de Ludovic Ménard, le célèbre 

syndicaliste ardoisier, dont la carrière a été étudiée par François Lebrun. Un monument à Trélazé, près de l’école de la Maraîchère, commémore, depuis 

1939, la mémoire de sa vie au service des travailleurs, un combat permanent pour la justice sociale et la paix. Son nom figure déjà dans la réponse, en 

date du 8 mai 1890, à une enquête sur le mouvement anarchiste dans le département :  

 

Nom et prénoms  Ménard, Ludovic 

Age 35 ans environ 

Profession Ouvrier fendeur d’ardoises 

Montant de son salaire 140 à 150 francs par mois environ,  

y compris le bénéfice qu’il réalise sur le travail de son apprenti 

A-t-il d’autres ressources ? Non. Mais sa femme travaille à la fabrique à allumettes et peut gagner 50 

francs par mois. 

Marié 

Intelligence Très intelligent 

Moralité Bonne 

Conduite Bonne, bon travailleur 

 

Ludovic est né le 9 septembre 1855, à Saumur. Son père, Sébastien Charles, né en 1825 à Montilliers (Maine-et-Loire), vient à Trélazé en 1866 et se fait 

embaucher comme affûteur à la fabrique d’allumettes que les frères Lebatteux viennent d’ouvrir. C’est à son arrivée à Trélazé, à l’âge de 11 ans, que son 

fils, Ludovic commence son apprentissage en tant que fendeur d’ardoise. Quant à Julie Eugénie Réveillon, née à Ponts-de-Cé le 13 septembre 1861, elle 

est admise à la manufacture d’allumettes, à l’atelier de cartonnage, le 16 janvier 1888, six ans après son mariage avec Ludovic.  
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Comme nous l’avons vu, elle joue un rôle important dans le syndicat des ouvriers et ouvrières de la manufacture. En avril 1894, elle est déléguée pour 

Trélazé au deuxième congrès des ouvriers et ouvrières des manufactures des allumettes, tenu à Pantin, nommée présidente d’honneur lors de la 

première séance. Une photo de groupe réalisée à l’occasion de ce congrès, provenant des archives de la CGT, la montre, la seule femme entourée de 14 

hommes à moustaches, dont on connaît tous les noms, sans pouvoir les attribuer aux figures dans l’image. Le couple que Ludovic Ménard forme avec 

Julie Réveillon incarne cette solidarité entre carriers et allumettières qui est l’une des particularités de l’histoire sociale de Trélazé. 

 

4° Désindustrialisation et patrimonialisation 

Pour conclure, on peut souligner ici une dernière concomitance entre les industries des ardoises et des allumettes à Trélazé, leur fin, à quelques années 

d’écart, et la reconnaissance, ensuite, de leurs valeurs patrimoniales.  

En 1967, la manufacture de Trélazé produit encore 26 milliards d’allumettes par an pour approvisionner 21 départements de l’Ouest de la France. Avec 

320 salariés, elle est la plus importante manufacture d’allumettes du pays. Mais, à partir de cette époque, la vente d’allumettes, concurrencée par les 

allumages intégrés des cuisinières et, chez les fumeurs, par les briquets jetables, décline inexorablement. Le SEITA ferme les manufactures françaises 

les unes après les autres, ne laissant qu’un seul site en activité, à Saintines, près de Compiègne dans l’Oise. Rachetée en 2000 par une société tunisienne, 

SOFAS (marque Flam’Up), cette usine est fermée à son tour en 2007, sa production délocalisée à Sivakasi, en Inde.  

 

Concurrencée surtout par l’ardoise espagnole, l’extraction de l’ardoise à Trélazé prend fin en 2014 avec la fermeture de la dernière mine des Ardoisières 

d’Angers, exploitée par le groupe Imerys. La mine employait 2 000 salariés au début des années 1980 et encore 153 au moment de sa fermeture. Mais le 

déclin de l’industrie ardoisière en Anjou vient, pour ainsi dire, de loin, donnant le temps pour la mise en place d’initiatives de conservation du patrimoine 

et d’interprétation de l’histoire de l’industrie, dans un contexte plus large d’une meilleure appréciation, qui émerge au cours des années 1980, de l’intérêt 

du patrimoine industriel.  

 

  



 

21 octobre 2023 Actes du colloque : L’ardoise et l’allumette   149 / 244   
 

À Noyant-la-Gravoyère, au nord du département de Maine-et-Loire, l’ancien site de la Gatelière, fermé depuis la fin des années 1930, est remis en état 

à l’initiative du maire et avec l’aide d’anciens mineurs. Baptisé « La Mine Bleue », elle est ouverte à la visite, à 126 mètres sous terre, et connaît un début 

en fanfare avec 100 000 visiteurs en 1991. Par la suite, l’exploitation touristique de la mine rencontre des difficultés, entraînant sa fermeture en 1999. En 

2006, le site est racheté par le Pays segréen de l’Anjou bleu qui l’exploite aujourd’hui, depuis sa réouverture en 2007.  

 

Les origines du musée de l’Ardoise de Trélazé remontent à 1979 et à la création par d’anciens mineurs et fendeurs de l’Association des Amis de l’Ardoise. 

En 1981, l’Association s’installe dans l’ancienne maison de l’Union et, en 1984, leur musée s’ouvre, occupant des salles d’exposition aménagées dans des 

bâtiments de l’ancienne manufacture des allumettes, datant de la modernisation de l’établissement à la fin du XIXe siècle par le service central des 

constructions de la Direction générale des Manufactures de l’État.  

 

Au-delà de ces deux musées et au-delà du patrimoine immobilier que représentent l’école de la Maraîchère ou les cités ouvrières de Trélazé, les 

anciennes ardoisières d’Angers-Trélazé, qui relèvent du domaine communal, sont classées en zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et 

floristique, et témoignent également, sur 148 hectares, de l’histoire de l’industrie défunte. En revanche, à l’heure actuelle , la collection tout à fait 

exceptionnelle des huit chevalements de mine (dont un sur Saint-Barthélemy) avec leurs machines d’extraction, dont trois anciennes à vapeur et un très 

rare atelier de compresseurs, reste aujourd’hui en attente de mesures de protection au titre des monuments historiques et de mise en valeur. Elle 

constitue pourtant un véritable trésor national. 
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En dehors du patrimoine bâti d’anciens ateliers et une cheminée d’usine en briques, le musée de l’Ardoise de Trélazé est entièrement consacré à l’ardoise 

et n’offre aucune interprétation de l’histoire de l’industrie allumettière. Quant à l’ancienne manufacture d’allumettes dite des Tellières – Trélazé II 

construite à côté de la Cité des Tellières à partir de 1922 –, son appréciation patrimoniale ne suit pas immédiatement la fermeture du site en juillet 1981. 

La friche de sept hectares est achetée en 1985 par les villes de Trélazé et des Ponts-de-Cé puis revendue l’année suivante à une société civile immobilière 

qui loue les bâtiments à une nébuleuse de petites entreprises, ainsi qu’à une dizaine d’artistes pour l’installation de leur atelier. Rassemblés en 

association « La Rêverie des Allumettes », fondée par la sculptrice Corinne Forget en 2004, ces artistes sont à l’origine d’une prise de conscience 

patrimoniale. 

En 2007, le site est racheté par un bailleur social, Le Toit Angevin, dont le projet d ’aménagement comporte la réalisation de 400 logements sociaux, en 

favorisant la mixité par l’implantation d’ateliers d’artistes et d’activités tertiaires – le siège de l’entreprise elle-même, avec environ 70 emplois –, le tout 

« dans un cadre de vie de qualité, valorisant le patrimoine industriel. » Mais cette valorisation passe apparemment par la démolition de plusieurs 

bâtiments qui constituent l’ensemble, où la chaufferie des années 1950 (bâtiment 02) et trois cheminées, décrétées dangereuses, sont arasées en 2009. 

En février 2010, afin d’éviter « l’extension à l’ensemble du site des risques avérés de squat et de vandalisme, » une nouvelle campagne de démolition fait 

disparaître un grand magasin de stockage (bâtiment J, de 28 000 m2), parfaitement réutilisable et ne présentant aucun danger. Et au mois de mars, au 

cœur de l’ensemble, les engins des démolisseurs s’attaquent aux bâtiments techniques F et G, abritant le laboratoire de préparation des pâtes chimiques, 

le poste de transformation électrique, la chaufferie et des ateliers de chaudronnerie, ajustage, forge et outillage. Ces démolitions sont l’occasion d’une 

levée de boucliers de la part des associations de défense du patrimoine, sur les plans local et national, et de la part des services du patrimoine au 

ministère de la Culture. La labellisation du site au titre du « Patrimoine du XXe siècle », une mesure symbolique de reconnaissance mais qui pouvait 

ouvrir la voie vers une protection juridique, est proposée par la Direction régionale des Affaires culturelles en 2009 mais rejetée par le propriétaire. 

Finalement, en mai 2010, convoquée par le préfet, une réunion entre les différentes parties prenantes – l’inspection du ministère de la Culture, les 

services de la Direction régionale des Affaires culturelles, le Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement du département, la mairie, les 

associations de défense du patrimoine et le Toit Angevin – aboutit à un protocole d’accord mettant fin aux démolitions encore programmées et engageant 

le maître d’ouvrage à intégrer dans ses projets la préservation de certains éléments patrimoniaux.  
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En l’absence de tout mobilier de production conservé, ces éléments peuvent témoigner indirectement de certains aspects de l’organisation des 

fabrications allumettières : les deux passerelles, dites en bow-string, qui traversent la voie principale du site séparant les ateliers de fabrication des 

magasins de stockage ; les rangées de petites cheminées d’appel d’air sur les toits, signalant l’importance de la ventilation des ateliers allumettiers ; les 

vestiges subsistants du système du transport aérien qui irriguait l’ensemble du site, accroché à la charpente en béton armé des bâtiments ; et, enfin, les 

vestiges du château d’eau, c’est-à-dire le pylône, au-dessus des soutes à charbon, qui soutenait la citerne, disparue dans les années 1960. Dans une 

industrie où les départs de feu étaient fréquents, ces ruines énigmatiques rappellent l’importance du réseau d’eau d’incendie , alimentant une bouche 

dans chaque atelier.  

Tandis qu’une convention de développement culturel, entre la DRAC, la Ville et le bailleur social, permet un programme de trois années de recherches, 

de sensibilisation et d’animation autour des patrimoines matériels et immatériels des lieux, le projet d’aménagement est revu, avec les apports de la 

DRAC, du CAUE et des associations de sauvegarde du patrimoine, et en faisant appel à des agences d’architecture, d’urbanisme et de paysage. Le 

programme est légèrement allégé : 340 logements au lieu de 400, répartis entre les grandes halles B, C, D et E reconvertis pour accueillir, ensemble, 

109 logements locatifs ou en accession à la propriété, et des immeubles de quatre niveaux construits ex nihilo pour occuper les espaces laissés vacants 

par les démolitions. Les associations de sauvegarde interviennent pour pérenniser l’occupation par des artistes des petits bâtiments sociaux le long du 

mur de la cité voisine de la Commission des Ardoisières, et pour y sauver des arbres remarquables qui caractérisent la rue ici, baptisée du nom du 

sculpteur François Cacheux. En 2012, le Toit Angevin intègre le groupe Podeliha qui, pour boucler le montage financier du projet, intègre un supermarché 

Lidl non prévu à l’origine, inauguré en 2018. Son installation nécessite la démolition de quatre bâtiments de logement à l’entrée du site, mais l’ancienne 

halle H, un magasin de produits finis, est préservée, transformée en parking couvert. Les logements insérés dans les halles B, C, D et E sont inaugurés, 

quant à eux, en 2019 et 2021, le premier ensemble baptisé « Résidence des Allumettières ».  

 

[Une version plus développée de cet article, complétée des références aux sources bibliographiques et archivistiques, peut être consultée sur le site 

internet des Amis du Patrimoine Trélazéen.] 
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Retour sur un carnet d’Anjou 

Le Département au service de la valorisation du patrimoine 

 

 

 

 Une collection éditoriale dédiée aux patrimoines 

 

Depuis 2019, le Département de Maine-et-Loire a engagé une politique éditoriale afin de promouvoir le 

patrimoine à travers la diversité des lieux, des œuvres et des mémoires du territoire. Ainsi est née la 

collection Carnets d’Anjou, éditée par les Éditions 303 (Nantes). D’un format pratique et d’un coût abordable 

(7 à 12 €), chacun des titres propose un contenu de fond, largement illustré par l’image (photographies, 

reproductions de documents…) et mis en valeur par un graphisme original et contemporain. 

Après avoir exploré le château du Plessis-Macé et la collégiale Saint-Martin d’Angers, célébré le paysagiste 

André Leroy et valorisé le patrimoine de la vigne et du vin, le cinquième ouvrage de cette collection, paru 

en janvier 2023, a été dédié à l’histoire et à la reconversion de l’ancienne Manufacture d’allumettes de 

Trélazé, important témoignage du patrimoine industriel de l’agglomération angevine. 

Cette publication a été réalisée avec le concours de l’association des Amis du patrimoine Trélazéen qui a 

contribué à la reconnaissance et à la sauvegarde du site. 

 

https://www.maine-et-loire.fr/actualites/toutes-les-actualites/carnets-danjou-un-ouvrage-pour-redecouvrir-le-chateau-du-plessis-mace
https://www.maine-et-loire.fr/actualites/toutes-les-actualites/carnets-danjou-le-patrimoine-de-la-vigne-et-du-vin-a-lhonneur
https://www.maine-et-loire.fr/actualites/toutes-les-actualites/carnets-danjou-le-patrimoine-de-la-vigne-et-du-vin-a-lhonneur
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 La Manufacture de Trélazé : de la production à la reconversion 

 

L’objectif de cette publication a été de retracer les grandes étapes de l’histoire du lieu, depuis sa création jusqu’à la période la plus récente, en évoquant 

à la fois le patrimoine conservé, sa réhabilitation architecturale mais aussi la valorisation artistique du site à laquelle le Département s’est également 

associé. 

Depuis le milieu du XIX
e 
siècle, la production d’allumettes s’est développée à Trélazé en parallèle de l’extraction ardoisière. À la première usine des frères 

Lebatteux, fondée en 1864, succède au début des années 1920, une imposante manufacture d’État qui va associer à une architecture de qualité un process 

industriel performant. 

Après plus d’un demi-siècle d’activité, la manufacture ferme définitivement ses portes en juin 1981. Commence alors une période d’usages précaires et 

d’incertitudes quant à son devenir jusqu’au début des années 2010, période à partir de laquelle le site engage sa mutation à l’appui d’une forte mobilisation 

citoyenne, à l’origine également de sa reconnaissance patrimoniale. 

Engagée par Immobilière Podeliha, réalisé par l’Agence Latitude (Rennes) avec l’architecte Jacques Gefflot, associée à Bouygues Bâtiment Grand Ouest, 

la première phase de réhabilitation des anciennes halles en logements sociaux a démarré en 2018. Le projet est récompensé en 2020 par le Grand prix 

départemental d’architecture pour l’habitat social. 

Aujourd’hui c’est la création qui s’invite dans un nouvel acte de revitalisation. En regard et comme un écho des vestiges de l’unique cheminée de l’usine 

conservée, le plasticien Raphaël Zarka vient d’engager la réalisation d’une haute sculpture architecturale intitulée La Doublure. Une œuvre étonnante 

qui témoigne du rôle social de l’art, associant expérience artistique et mémoire des lieux. 
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 L’intérêt patrimonial du site 

 

Le site de la Manufacture a été remarqué en 2009 par l’attribution du label « Patrimoine du XXe siècle » délivré par le ministère de la Culture. Cette 

reconnaissance a été fondée sur l’importance de l’usine dans l’histoire industrielle angevine mais aussi sur certaines de ses qualités architecturales, 

son intégration dans la trame urbaine, et la mise en œuvre d’un process de production performant. Il faut ainsi souligner la qualité des procédés de 

construction en béton armé adopté pour les charpentes des différentes halles ; et l’utilisation (et la conservation) d’un système de transport aérien, 

destiné à l’acheminement des matières premières et à la livraison des produits finis. Passant d’une halle à l’autre, le système traverse l’avenue principale 

du site abrité par des passages couverts tout à fait originaux. 

 

 Les auteurs de l’ouvrage 

 

o Paul Smith (partie 1 : histoire et patrimoine) 

Historien, il a été longtemps en charge des questions liées au patrimoine industriel au ministère de la Culture (Inventaire général du patrimoine culturel). 

Il a d’ailleurs été missionné en 2010 afin d’analyser l’intérêt patrimonial du site de la Manufacture de Trélazé. Il a particulièrement étudié l’histoire des 

manufactures de tabacs et d’allumettes à l’échelle nationale. 

Il est aujourd’hui membre du CILAC (Comité d’information et de liaison pour l’archéologie, l’étude et la mise en valeur du patrimoine industriel) et est 

directeur de la rédaction de la revue « Patrimoine industriel » portée par l’association. 

 

o Bruno Letellier (décédé en 2022) (partie 2 : Reconversion) 
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Urbaniste de formation, directeur du CAUE de Maine-et-Loire de 1982 à 2014, chevalier des arts et lettres, il a été un ardent promoteur de la création 

architecturale mais aussi un défenseur infatigable du patrimoine du département, notamment de la Manufacture de Trélazé, en lien avec l’association 

les « Amis des Allumettes ». 

o Pascal Reysset (partie 2 : Reconversion) 

Président de l’association des Amis du patrimoine Trélazéen (anciennement association des Amis des Allumettes) il a été, avec Bruno Letellier, à l’origine 

de la sauvegarde du site à travers une forte mobilisation citoyenne. Il a contribué avec d’autres associations à la création du groupe dit des Nouveaux 

commanditaires, action lancée par la Fondation de France, à l’origine, du projet artistique commandé à l’artiste plasticien Raphaël Zarka. 

 

o Éva Prouteau (partie 3 : Création) 

Critique d’art et conférencière, spécialisée dans l’art moderne et contemporain, elle écrit pour de nombreux catalogues d’artistes ou d’institutions et 

collabora régulièrement avec les revues 303 et Zérodeux. 

 

o Armelle Maugin, Bruno Rousseau (photographies) 

Armelle Maugin est depuis 2018 photographe à la Conservation départementale du patrimoine ; elle assure également le suivi iconographique de la 

collection Carnets d’Anjou. Bruno Rousseau a été photographe à la Conservation départementale du patrimoine jusqu’en 2017. 
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 La Manufacture à travers la photographie 

 

Face à la grande richesse de l’iconographie retrouvée, et notamment de photographies à la fois documentaires et artistiques prises sur place depuis les 

années Trente et jusqu’à aujourd’hui, une sélection d’entre elles a été proposée dans un Portfolio central. On découvrira ainsi les prises de vues du studio 

photographique angevin d’Alexandre et Paul Bruel (années 30) ; celles du photographe parisien Jean Biaugeaud (années 60) spécialiste de la photographe 

d’architecture ; ou encore celles de Stéphane Couturier qui a posé en 2020 son regard sur les stigmates de l’usine dans le cadre d’une commande de la 

Ville d’Angers réalisée avec le soutien de la Fondation Mécènes et Loire. 

 

La réalisation de cet ouvrage répond ainsi aux orientations du Département qui souhaite faire du patrimoine un atout pour la valorisation du territoire 

mais également un vecteur de lien social. Son succès a été tel qu’une réédition a été engagée dès l’été 2023 ! 

Dans la continuité de cette thématique, la collection Carnets d’Anjou proposera en 2024 un ouvrage qui accompagnera, et pérennisera, l’exposition 

photographique « Mémoires industrielles » consacrée à l’histoire et au patrimoine industriel du Segréen. 

 

 

 

Yann Semler-Collery 

Vice-Président du Département à la culture et au patrimoine 
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Présentation de : 
 
 

Sandrine Moreau 
 

Conseillère arts visuels et métiers d’art,  

Drac des Pays de la Loire  
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Présentation de : 

 
 

Jacques Rivet 
 

 Association Entre-deux   
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Intervention Moreau - RIVET 
 
 
Le projet artistique La Doublure de Raphaël Zarka a vu le jour dans le cadre de l'action Nouveaux commanditaire initiée aux débuts des années 90 par 
la Fondation de France. Cette Action permet à des citoyens, confrontés à des enjeux de société ou de développement du territoire, d’associer des 
artistes contemporains à leurs préoccupations en leur passant commande d’une œuvre. Son originalité repose sur une conjonction nouvelle entre trois 
acteurs privilégiés : l’artiste, le citoyen commanditaire et le médiateur culturel agréé par la Fondation de France, accompagnés des partenaires publics 
et privés réunis autour du projet. 
  
 
La manufacture d'allumettes de Trélazé, construite en 1927, fermé en 1981, a vu progressivement beaucoup d'éléments remarquables disparaître dont 
deux des trois cheminées qui marquaient le paysage de la ville. C'est surtout ces disparitions qui ont motivé un groupe de personnes à se réunir pour 
défendre la mémoire de l'ancienne manufacture, une mémoire tournée vers l’avenir. 
  
 
C'est en avril 2016 que l’association Entre-deux a été invitée à venir rencontrer ce groupe d'anciennes ouvrières et ouvriers de la manufacture 
d'allumettes de Trélazé, de voisines et voisins, d'amoureuses et d'amoureux du patrimoine constitué par le réseau d'un membre de la CLCV 
(Consommation, logement et cadre de vie) de Trélazé : M. Yves Bourrigault . Ce n'était pas leur première tentative pour faire naître un projet artistique 
à partir de la cheminée encore debout mais tronquée de cette ancienne manufacture d'allumettes. Les premières réflexions remontent à 2009 ! Depuis, 
un des membres de ce groupe a souhaité monter une association, d’abord appelée Amis des Allumettes, puis amis du patrimoine trélazéen, association 
très active pour que La Doublure voie le jour ! Car il a fallu beaucoup d'énergies, de forces de conviction, de recherches aussi pour trouver une 
entreprise encore capable de construire une cheminée en briques, tout en rentrant dans le budget réuni composé du soutien du Ministère de la Culture 
- Drac des Pays de la Loire, de la Fondation de France, de la ville de Trélazé, d'Angers Loire Métropole, du Conseil régional des Pays de la Loire, du 
département du Maine et Loire, des sociétés Lidl et Mécènes et Loire. Un financement participatif lancé par l’association des amis du patrimoine 
trélazéen a aussi mobilisé près de 100 particuliers et associations. 
 
 
Au bout d'un certain nombres de réunions avec le groupe de citoyens, l’association Entre-deux, dont les codirecteurs sont médiateurs de l’action 
Nouveaux commanditaires dans la région des Pays de la Loire, a proposé deux artistes pour concevoir le projet : Elisabeth Ballet et Raphaël Zarka. Les 
commanditaires ont retenu le second dont les codirecteurs d'Entre-deux – Marie-Laure Viale et Jacques Rivet – connaissaient bien le travail ; 
l’œuvre Cénotaphe pour Archimède vue lors d'une exposition au centre d'art contemporain de Saint-Nazaire a été décisive dans ce choix.  
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Raphaël Zarka, né en 1977 à Montpellier, est un plasticien français, à la fois photographe, sculpteur, et vidéaste. Il sort diplômé de l'École nationale 
supérieure des beaux-arts de Paris en 2002 après avoir étudié à la Winchester School of Art. Il est également auteur et s'intéresse particulièrement à 
l'histoire du skate-board. Raphaël Zarka vit et travaille aujourd'hui à Paris, et est représenté par la galerie Mitterrand. 
 
 
Le projet imaginé par l’artiste Raphaël Zarka relie la cheminée en brique encore existante à une nouvelle cheminée qui est appareillée de l’intérieur à 
la manière hélicoïdale des cheminées Tudor. Deux dalles en béton servent de traits d’union entre les deux structures permettant de futures usages : 
festifs, culturels voire délibératifs, au cœur du nouveau quartier de la Manufacture aménagé par Immobilière Podéliha, maitre d'ouvrage de l'ensemble 
du site. Le Ministère de la Culture- Drac Pays de la Loire a pu abonder le financement du projet à hauteur de 40 % grâce au dispositif de la Commande 
publique de l’Etat décidée par le Conseil national des œuvres dans l’espace public, réunion d’une dizaine d’experts (arts visuels, architecture, paysage, 
élus locaux) organisée trois fois par an à Paris. L’artiste, architecte, association, représentant des citoyens ont pu présenter le projet aux experts du 
Conseil. 
 
 
Pour la réalisation de La Doublure, 34 000 briques ont été façonnées, dont 11 000 sur mesure, puis cuites au feu de bois par l'entreprise Rairies 
Montrieux (Maine-et-Loire). Pour la maîtrise d'œuvre, Podéliha et l’association des amis du patrimoine trélazéen ont fait appel à l’entreprise ESBTP 
située à Changé, près du Mans ; les Compagnons du Devoir ont relevé de nombreux défis techniques en concertation avec l’artiste et son conseiller, 
l’architecte Thomas Raynaud. C’est en effet la première fois depuis longtemps que l’on construit une cheminée en brique en France ; une cheminée à la 
fois artistique et audacieuse, à l’intérieur de laquelle on peut entrer. 
 
 

Sandrine MOREAU, conseillère arts visuels et métiers d’art, Drac des Pays de la Loire ;  
Jacques Rivet, codirecteur de l’association Entre-deux (Nantes), médiateur de l’action Nouveaux commanditaires. 
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Une réalisation complexe de 35 000 briques 

dont 11 000 sur mesure 
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Un chantier 
exceptionnel 
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35 000 briques dont 11 000 briques 
sur mesure aux Rairies Montrieux 
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Fin de chantier de la Doublure 
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Intervention des élus 

 

Introduction par Corinne Bouchoux  

(vice-présidente d’Anger loire métropole)  

 

   

Grégory  
BLANC 
 
Sénateur de 
Maine-et-Loire 

Elodie 
Jeanneteau 
 
Conseillère 
départemental 

Stella 
DUPONT 
 
Député Maine-et-Loire 
(2e circonscription) 

Lamine 
NAHAM 
 
Maire de Trélazé 
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En quelques mots 

 
Vice-Présidente A L M. Corinne Bouchoux:  
 
A excusé l'absence du Maire Président Jean-Marc Verchère qu'elle représente en son nom, ainsi que celle de Roch Brancour Vice-
président d'Angers Loire Métropole en charge des territoires et de Nicolas Dufetel Adjoint à la Culture de la ville d'Angers retenus tous 
deux depuis des mois pour une autre manifestation. Ils sont et restent très impliqués dans le projet. Discours de prudence et 
d'encouragement, allez voir ce qui se fait à Loos en Gohelle.  
Elle pense également à un état des lieux pour répertorier les terrains susceptibles d'être réservé à l’aménagement, logement, tertiaire, etc. 
Le dossier qui lui a été transmis sur le site ardoisier lui permet de dire combien il est riche en patrimoine et en environnement de part sa 
diversité. Il y aura des choix à faire. On ne peut pas tout sauvegarder. Remercie l'implication des membres des associations qui défendent 
le projet Ardoisier. 
 
Sénateur Grégory BLANC :  

Prenez contact avec les gens du Nord, soyez tenaces, je vous aiderais. Reconnait aussi le travail qui à été fait par les membres des 

associations qui défendent le projet Ardoisier.  

 
Députée Stella DUPONT : Cela va être difficile mais là où il y a une volonté et de la concertation y a un chemin. Reconnaissance du travail 

accompli par les associations. 

 
Maire Lamine NAHAM :  

Le patrimoine c'est important, il faut le sauvegarder mais dans la co-construction. Depuis qu'il est sur Trélazé il ne manque pas une seule 

fois d'affirmer son soutien à l'industrie ardoisière qui à travers les siècles a fait la renommée de Trélazé. Son passé historique qu'il veux 

faire découvrir aux jeunes générations en affichant une volonté de sauvegarde d'une partie au moins de son patrimoine. 
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Articles de presse 
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Ces actes du colloque « L’ardoise et l’allumette » ont été rassemblés sous la direction de : 

 

 

Pascal Reysset, Président des Amis du Patrimoine Trélazéen au premier trimestre 2024 

Avec la participation d'Antoine Lemercier étudiant à l’ASTA pour la mise en forme. 

 

 

 

Ces actes ont été déposés : 

- à la BNF  

- aux archives départementales du Maine et Loire 

- et dans plusieurs bibliothèques universitaires et municipales d’Angers et de Trélazé. 

 

 

Pour en savoir plus sur l’association des Amis du Patrimoine Trélazéen se rendre sur le site internet  

https://manu-trelaze.com/ 

Ou sur la page Facebook de l’association. 


